Par nora, le 08/07/2011 a 14:33

Bonjour,ma maman elle est rentré en france avec visa de lans,aussi touche une retraite
francaise de son conjoit décidé(elle touche au maroc);est ce que avec ce type de visa peut

rentré au maroc et revenir?est ce que peut faire les démarche ici pour avoir une titre de séjour
l)

Par mimi493, le 08/07/2011 a 14:39

Quel type de visa ?

Par nora, le 08/07/2011 a 14:43

visa long séjour.

Par nora, le 08/07/2011 a 14:44

visa long séjour.




Par mimi493, le 08/07/2011 a 14:50

Mais pour quel motif ?

Par nora, le 08/07/2011 a 16:15

merci pour votre réponse;on faite c'est une visa multi rentré valable lans,et le motif visite
familiale.

Par mimi493, le 08/07/2011 a 19:37

S'il est multi-entrées, vous avez votre réponse
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